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(54) Sachet d’emballage comprenant des moyens de fermeture/ouverture multiples, moyens de 
fermeture/ouverture multiples et procédé de réalisation de sachets d’emballage

(57) L’invention concerne un sachet d’emballage
comprenant un moyen de fermeture/ouverture multiples
20 fixé sur un film 12, le moyen de fermeture/ouverture
multiples comprenant deux profilés de fermeture 23, 25
complémentaires fixés sur des voiles support respectifs
22, 24, caractérisé par le fait que l’un des voiles support
22, 24 est un voile large, retourné sur lui-même et sur
les moyens de fermeture/ouverture multiples 20, et fixé
en deux zones distinctes 40, 42 sur le film 12, de part et
d’autre du moyen de fermeture/ouverture multiples 20.
L’invention concerne également le moyen de fermeture/
ouverture multiple 20 pour la réalisation des sachets pré-
cités et un procédé de fabrication des sachets.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine des
sachets comprenant des moyens de fermeture/ouverture
multiples, en particulier à base de profilés complémen-
taires.
[0002] De nombreux sachets de ce type ont déjà été
proposés à des fins d’utilisation dans les domaines les
plus divers.
[0003] Les documents EP-1405798,
WO2005/120981, FR-2792812 décrivent des dispositifs
à base de fermeture à voiles multiples fixées sur un film
commun de part et d’autre de profilés de fermeture.
[0004] Le document EP-1457428 décrit un sachet
dans lequel le moyen de fermeture comprend deux pro-
filés de fermeture complémentaires portés par des voiles
support respectifs. L’un de ces voiles est fixé en une pre-
mière zone sur un film puis retourné sur lui-même pour
être fixé en une seconde zone sur le second voile support
et enfin est fixé sur une troisième zone sur le film support.
La première zone de fixation et la troisième zone de fixa-
tion sont disposées de part et d’autre des profilés de fer-
meture. Un tel dispositif présente en théorie des intérêts.
Cependant en pratique, un tel dispositif est très difficile
à industrialiser en raison de la fixation requise entre les
deux voiles support au niveau de la deuxième zone de
fixation intermédiaire entre la première et la troisième
zone de fixation.
[0005] Cependant, malgré de nombreuses tentatives
et propositions faites à cet égard, jusqu’à ce jour, nombre
de sachets ne présentent pas une étanchéité satisfai-
sante au niveau des moyens de fermeture/ouverture mul-
tiples prévus au niveau de l’embouchure des sachets.
[0006] La présente invention a maintenant pour objec-
tif de proposer de nouveaux sachets qui permettent de
remédier aux inconvénients de la technique antérieure.
[0007] Ce but est atteint dans le cadre de la présente
invention grâce à un sachet d’emballage comprenant un
moyen de fermeture/ouverture multiples fixé sur un film,
le moyen de fermeture/ouverture multiples comprenant
deux profilés de fermeture complémentaires fixés sur des
voiles supports respectifs, caractérisé par le fait que l’un
de ces voiles support est un voile large retourné sur lui-
même et sur le moyen de fermeture/ouverture multiples
pour chevaucher la totalité du moyen de fermeture, et
fixé en deux zones distinctes sur le film de part et d’autre
du moyen de fermeture/ouverture multiples.
[0008] L’invention concerne également les moyens de
fermeture/ouverture multiple pour la réalisation des sa-
chets d’emballage précités.
[0009] L’invention concerne par ailleurs un procédé de
fabrication de sachets d’emballage comprenant les éta-
pes qui consistent à i) fournir un moyen de fermeture/
ouverture multiples comprenant deux profilés de ferme-
ture complémentaires fixés sur des voiles support res-
pectifs, ii) retourner, l’un de ces voiles support, formé
d’un voile large, sur lui-même et sur le moyen de ferme-
ture/ouverture multiples afin de chevaucher la totalité du

moyen de fermeture, et iii) fixer, ce voile support large,
en deux zones distinctes sur un film, de part et d’autre
du moyen de fermeture/ouverture multiples.
[0010] D’autres caractéristiques, buts et avantages de
la présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription détaillée qui va suivre, et au regard des dessins
annexés donnés à titre d’exemples non limitatifs, et sur
lesquels :

- la figure 1 représente une vue schématique en coupe
d’un sachet conforme à un premier mode de réali-
sation de la présente invention,

- la figure 2 représente une vue similaire en coupe
partielle d’une autre variante de sachet conforme à
la présente invention.

[0011] Les sachets conformes à la présente invention
comprennent essentiellement un corps de sachet 10 par-
tiellement représenté sur les figures annexées et un
moyen de fermeture/ouverture multiples 20 fixé sur le
corps de sachet au niveau de l’embouchure de celui-ci.
[0012] Le corps de sachet 10 et le moyen de fermeture/
ouverture multiples 20 peuvent faire l’objet en eux-mê-
mes de nombreuses variantes de réalisation.
[0013] Le corps de sachet 10 est formé à base d’un
film 12 composant deux feuillets principaux 14, 16 paral-
lèles entre eux.
[0014] Les deux feuillets principaux 14, 16 peuvent
être formés à partir d’un film 12 unique de forme tubulaire
fermé à ses extrémités, ou encore un film replié sur lui-
même pour former les deux feuillets principaux 14, 16
précités, reliés entre eux sur trois côtés.
[0015] Selon encore une autre variante, les deux
feuillets principaux 14, 16 peuvent être formés à partir
de tronçons de films respectifs initialement indépen-
dants, reliés entre eux par collage ou soudure sur quatre
côtés.
[0016] Le film 10 peut être réalisé en tous matériaux
connus appropriés. Il est réalisé de préférence en maté-
riau thermo-plastique, polyéthylène voire polypropylène,
par exemple.
[0017] Cependant l’invention n’est pas limitée à cette
disposition particulière. Elle englobe tous types de ma-
tériaux, y compris tous matériaux composites.
[0018] Le moyen de fermeture/ouverture multiples 20
peut également faire l’objet de nombreuses variantes de
réalisation.
[0019] De préférence, le moyen de fermeture/ouver-
ture multiples 20 comprend deux voiles support 22, 24
supportant respectivement un élément de fermeture 23,
25 tel qu’un élément mâle et un élément femelle com-
plémentaires comme illustré sur la figure 1 et sur la figure
3 ou encore toute structure équivalente, par exemple à
base de crochets comme illustré sur la figure 2.
[0020] Par ailleurs, de préférence, le moyen de ferme-
ture/ouverture multiples 20 est équipé d’un curseur 30.
[0021] La fonction connue d’un tel curseur est de faci-
liter l’ouverture et la fermeture des moyens 20 par l’utili-
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sateur.
[0022] De nombreuses structures de curseur 30 sont
connues de l’homme de l’art et sont compatibles avec la
présente invention.
[0023] On rappelle que, le plus souvent, le curseur 30
est formé d’une embase munie de deux flancs latéraux
et d’un muret central. Le muret définit en combinaison
avec les flancs latéraux deux canaux non parallèles qui
reçoivent respectivement l’un des profilés de fermeture
23, 25.
[0024] Lorsque le curseur 30 est déplacé dans un pre-
mier sens donné, le curseur tend à rapprocher et mettre
en prise les profilés de fermeture pour fermer le sachet.
Au contraire, lorsque le curseur est déplacé dans le se-
cond sens opposé, il tend à séparer les profilés de fer-
meture 23, 25 et par conséquent à ouvrir le sachet.
[0025] La composition et la structure du corps de sa-
chet 10, des moyens de fermeture/ouverture 20 et du
curseur 30 sont connues en soi de l’homme de l’art et ne
seront donc pas décrites plus en détails par la suite.
[0026] Selon la présente invention, comme indiqué
précédemment, l’un des voiles support 22,24 est un voile
large, retourné sur lui-même et sur le moyen de ferme-
ture/ouverture multiples 20 pour chevaucher la totalité
du moyen de fermeture et fixé en deux zones distinctes
40, 42 sur le film 10, de part et d’autre du moyen de
fermeture/ouverture multiples 20.
[0027] Sur les figures annexées, les points de soudure
sont illustrés de manière schématique sous forme d’un
« X ».
[0028] La présente invention peut faire l’objet de diver-
ses variantes de réalisation.
[0029] On a représenté sur la figure 1 une première
variante de réalisation suivant laquelle le voile 22 est fixé
tout d’abord, à proximité du profilé 23, dans une zone
référencée 40 sur la face interne du film 12, puis est re-
tourné sur lui-même pour chevaucher la totalité du
moyen de fermeture 20, fixé au niveau d’une seconde
zone 42 sur le film 12, et retourné à nouveau sur lui-
même pour être fixé au niveau d’une troisième zone 43
sur l’extrémité du second voile support 24, moins large.
[0030] Les deux zones 40, 42 de soudure du voile 22
sur le film 10 sont opposées par rapport au moyen de
fermeture 20, c’est-à-dire situées de part et d’autre, res-
pectivement de celui-ci.
[0031] Le cas échéant, le film 10 peut comporter une
zone de pré-découpe ou faiblesse, référencée schéma-
tiquement 18, entre les deux zones de soudure 40, 42.
[0032] L’homme du métier comprendra que la rupture
de cette zone 18 permet à un utilisateur d’accéder au
moyen de fermeture 20 et ce faisant, au contenu du sa-
chet.
[0033] Pour ce faire, le cas échéant, le voile support
22 peut présenter lui-même une zone de faiblesse ou
pré-rupture 28 dans son tronçon situé entre les deux zo-
nes de soudure 40 et 42.
[0034] L’homme du métier comprendra que le voile 22
chevauchant le moyen de fermeture sert à la fois de té-

moin d’ouverture et de moyen d’étanchéité.
[0035] Il sert de témoin d’ouverture en ce sens que sa
rupture est nécessaire pour permettre à un utilisateur
d’accéder au contenu du sachet.
[0036] Tant que le voile 22 n’est pas rompu, l’utilisateur
sait que le sachet n’a pas été ouvert. Au contraire, à la
première ouverture pour accéder au contenu du sachet,
le voile 22 doit impérativement être rompu.
[0037] Il sert de moyen d’étanchéité en ce sens que,
avant rupture, grâce à ses deux zones de fixation 40, 42
de part et d’autre du moyen de fermeture 20, il assure
une parfaite étanchéité entre ces deux zones, quand bien
même le curseur 30 séparant partiellement les profilés
de fermeture 23, 25 assurerait une rupture d’étanchéité
à ce niveau.
[0038] On a représenté sur la figure 2 annexée une
autre variante de réalisation selon laquelle les deux voi-
les support 22, 24 sont venus de matière et constituent
ainsi un ensemble en « U ».
[0039] Dans ce cas, le voile support 22 est fixé en 40
et 42, conformément au premier mode de la réalisation,
sur le film 12, de part et d’autre du moyen de fermeture 20.
[0040] Dans ce cas, une soudure équivalente à celle
référencée 43 sur la figure 1 n’est plus nécessaire.
[0041] Bien entendu la présente invention n’est pas
limitée aux modes de réalisation particuliers qui viennent
d’être décrits mais s’étend à toute variante conforme à
son esprit.

Revendications

1. Sachet d’emballage comprenant un moyen de fer-
meture/ouverture multiples (20) fixé sur un film (12),
le moyen de fermeture/ouverture multiples (20) com-
prenant deux profilés de fermeture (23, 25) complé-
mentaires fixés sur des voiles support respectifs (22,
24), caractérisé par le fait que l’un des voiles sup-
port (22, 24) est un voile large, retourné sur lui-même
et sur les moyens de fermeture/ouverture multiples
(20) pour chevaucher la totalité du moyen de ferme-
ture (20), et fixé en deux zones distinctes (40, 42)
sur le film (12), de part et d’autre du moyen de fer-
meture/ouverture multiples (20).

2. Sachet selon la revendication 1, caractérisé par le
fait que les profilés de fermeture complémentaires
(23, 25) comprennent des éléments mâle/femelle
complémentaires ou des éléments en crochet.

3. Sachet selon l’une des revendications 1 ou 2, ca-
ractérisé par le fait que le moyen de fermeture/
ouverture multiples (20) comporte un curseur (30).

4. Sachet selon l’une des revendications 1 à 3, carac-
térisé par le fait que la fixation du moyen de fer-
meture/ouverture multiple (20) sur le film (12) est
réalisée par soudure.
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5. Sachet selon l’une des revendications 1 à 4, carac-
térisé par le fait que le voile large (22) est fixé au
niveau d’une première zone (40) sur le film (12), est
retourné sur lui-même pour chevaucher la totalité du
moyen de fermeture (20), est fixé au niveau d’une
seconde zone (42) sur le film (12), et est retourné à
nouveau sur lui-même pour être fixé au niveau d’une
troisième zone (43) sur l’extrémité du second voile
support (24).

6. Sachet selon l’une des revendications 1 à 4, carac-
térisé par le fait que les deux voiles support (22,
24) sont venus de matière et constituent un ensem-
ble en « U », l’un des voiles support (22) étant fixé
au niveau de deux zones distinctes (40, 42) sur le
film (12) de part et d’autre du moyen de fermeture
(20).

7. Moyen de fermeture/ouverture multiples pour la réa-
lisation de sachets d’emballage, comprenant deux
profilés de fermeture (23, 25) complémentaires fixés
sur des voiles support respectifs (22, 24), caracté-
risé par le fait que l’un au moins des voiles support
(22) est un voile large possédant une largeur adap-
tée pour assurer deux fixations de ce voile (22) sur
un film (12), après retournement de ce voile (22) sur
lui-même en chevauchant la totalité du moyen de
fermeture, respectivement de part et d’autre des pro-
filés de fermeture.

8. Moyen selon la revendication 7, caractérisé par le
fait que les deux voiles support (22, 24) sont reliés
en U.

9. Moyen selon la revendication 7, caractérisé par le
fait que les deux voiles support (22, 24) sont sépa-
rés.

10. Moyen selon l’une des revendications 7 à 9, carac-
térisé par le fait qu’il est équipé d’un curseur (30).

11. Procédé de réalisation de sachets d’emballage,
comprenant les étapes qui consistent à :

- fournir un moyen de fermeture/ouverture mul-
tiples comprenant deux profilés de fermeture
(23, 25) complémentaires fixés sur des voiles
support respectifs (22, 24),
- retourner l’un des voiles support (22) formé
d’un voile large sur lui-même et sur les moyens
de fermeture/ouverture multiples (20) afin de
chevaucher la totalité du moyen de fermeture, et
- fixer, le voile support large (22), en deux zones
distinctes (40, 42) sur le film (12), de part et
d’autre du moyen de fermeture/ouverture multi-
ples (20).
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